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CCOOMMMMUUNNIIQQUUEE  DDEE  PPRREESSSSEE  
 
 

LLEESS  IINNCCOOHHEERREENNCCEESS  DDEE  LLAA  LLOOII  HHPPSSTT  
OOUU  CCOOMMMMEENNTT  LLEESS  CCHHIIRRUURRGGIIEENNSS  SSEE  RREETTRROOUUVVEENNTT  DDAANNSS  LLEE  CCOOLLLLEEGGEE    

DDEESS  SSPPEECCIIAALLIITTEESS  CCLLIINNIIQQUUEESS  !!   
  
 

Nous avions prévenu, diviser les médecins et créer un troisième collège spécial ne 
pouvait apporter qu'incohérence et division. Ce collège voulu par le Ministère, par 
Jacques DOMERGUE, député de l’Hérault, avec l'appui des syndicats qui ont 
soutenu la loi HPST, UCDF, MGF, FMF a divisé encore plus les chirurgiens. 
 
En effet, séparer artificiellement les ORL, les ophtalmos, les stomatos et les 
chirurgiens maxillo-faciaux désunit la profession. Cette loi fait qu'un certain nombre 
de collègues chirurgiens se retrouvent dans le collège des médecins spécialistes 
médicaux. En effet le seuil minimum étant fixé à 50 actes de chirurgie en médecine 
libérale, un grand nombre de chirurgiens qui ont une activité libérale à l'hôpital public 
en consultation ne sont pas représentés dans le collège des chirurgiens. Le 
Président du Syndicat National des Orthopédistes est dans cette situation de même 
que le Président de la Société Française de Chirurgie Orthopédique et 
Traumatologique. Il en est certainement de même pour bien d'autres collègues. 
 
Ces incohérences nous allons les vivre durement avec cette nouvelle loi HPST dont 
le but machiavélique est de diviser le corps médical pour l'affaiblir. 
 
Seule réponse à cela, votez pour ceux qui ont toujo urs défendu l'unicité du 
corps médical, votez pour les listes AOC CSMF, Anes thésie, Obstétrique, 
Chirurgie de la CMSF. 
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